
Modèle de fiche Indicateur
(engagements 11-13)

Emplois dans secteur de la construction
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Intérêt • Permet d’évaluer l’apport relatif des EcoQuartiers pour développer ou maintenir des 
emplois localement dans le secteur de la construction et du BTP. Le nombre d’emploi 
s’entend équivalent emploi à plein temps. 

Type

• ≪Principal ≫
Description • L’indicateur articule l’échelle de l’EcoQuartier et l’échelle de la métropole, voire du 

département, en fonction de la mesure faite sur l’emploi du secteur

Unité de 
mesure

• Unités de mesure pour valeurs absolues : nombre d’emploi équivalent plein temps
• Unités de mesure pour valeurs relatives : nombre d’emploi équivalent plein temps

Grandeurs 
et calcul

• Grandeurs à partir desquelles l’indicateur doit être calculé : dizaines d’emplois
• Indications sur le mode de calcul : il s’agit du nombre d’emploi générés par les 
programmes de construction et d’aménagement de l’EcoQuartier.
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n Modalités • Données réelles utilisées : Nombre d’emploi estimés à partir des programmes sur la 
base suivante :

- Un logement construit génère l’équivalent de 2,1 emploi (selon Association 
des syndics professionnels)

- Un logement construit génère l’équivalent de 1,6 emploi (selon Fédération 
Français du Bâtiment)

- Chaque million d’euros de travaux en construction et en aménagement 
génère entre 16 et 19 équivalent emploi plein temps dans les dimensions 
environnementales (Selon CIRED et OCDE)

• Degrés de flexibilité / marges de contextualisation : l’évaluation de la création 
d’emplois et d’emplois liés à l’environnement se fait pour définir une fourchette.

Sources • Organismes FFB, CAPEB, CCI, Conseil régional
• Type de documents : Rapports du la FFB
• Autres sources: Base de données Centres locaux de l’emploi
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– Résultats
• Cadre minimal commun à respecter pour une restitution homogène des résultats :
Surfaces calculées en hectare en précisant la période de référence prise 1970-1980.

Valeurs de 
référence

• La valeur de référence est à reconstituer par moyenne des emplois créés durant les 
10 dernières années dans le secteur de la construction et du BTP

Facteurs 
explicatifs

• 

Facteurs de 
qualification

• Part des emplois créés par les travaux issus des EcoQuartiers parmi l’ensemble des 
emplois créés pendant la même période dans la métropole ou le département
• Part des emplois créés liés à l’environnement

 Exemple de présentation Grenoble



Illustration Grenoble

Dans le cas de Grenoble, le nombre d’emplois concernés par les écoquartiers est particulièrement
significatif.  Une évaluation  fondée sur  les  coefficients  utilisés  par  la  FFB,  l’OCDE et  le  CIRED
permet d’estimer plus particulièrement les emplois liés à la qualité environnementale et sa mise en
œuvre. Il en ressort un apport significatif des écoquartiers de la seule commune de Grenoble à la
dynamique de toute la région grenobloise : les écoquartiers de Grenoble pourraient être à l’origine
de  près  de  9%  des  emplois  du  secteur  dans  la  région  grenobloise  avec  les  dimensions
environnementales. Cette estimation prend comme pas de temps, les périodes de réalisation des
projets et donc livre un ordre de grandeur qui n’affirme pas la permanence de ces emplois. Dans
un contexte de crise souligné par la chambre de commerce et d’industries locale, le maintien et le
déploiement des  projets  d’écoquartiers  constitue  un signe positif  très  apprécié  en matière  de
création  et  de  maintien  de  l’emploi  dans  un  secteur  de  la  construction  en  forte  contraction
d’activité.

Nombre d’emplois créés pour la réalisation des 
parties environnementales dans les écoquatiers 4617

Par an entre 2005 et
2015

Région grenobloise - 2012

Nombre d’’établissements Nombre salariés
Part liée à environnement 
dans écoquartiers

Total 27800 3058 11%

Salariés 166500 14985 9%
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